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Nous sommes à votre disposition pour tout complément d’information : 

INOBAT – secrétariat 

Tél.: 031 380 79 61 

Courriel: report.inobat@awo.ch  

http://www.aditus.ch/
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1ère Etape: Sélectionnez l’adresse Internet www.aditus.ch. Cliquez sur INOBAT (rectangle rouge), fi-
gure 1). 

Figure 1 
 

 
 

2e Etape: Pour accéder au portail de déclaration pour piles et accumulateurs soumis à la taxe (numé-
ro de contrat 1000xxxx) ou exemptés de la taxe (numéro de contrat 2000xxxx), choisissez soit 
« Piles soumises à taxe »  « Signaler…» (flèche rouge, figure 2) ou « Obligation de contribuer 
pour les entreprises exemptées de la taxe »  « Signaler… » (flèche bleue, figure 2) 

Figure 2 
 

 
  

http://www.aditus.ch/
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3e  Etape: En raison du « principe de déclaration spontanée », vous devez confirmer que les données 

sont conformes à la vérité, avant d’accéder au login. En cliquant sur « Continuer au login » (flèche 
rouge, figure 3), vous accédez au login. 

Figure 3 

 
 
4e  Etape: Introduisez votre numéro de contrat, votre nom d’utilisateur et le mot de passe. Sélection-

nez la langue souhaitée. Cliquez sur le bouton « Login » (flèche rouge, figure 4) pour confirmer. Si 
vous avez perdu ou oublié le mot de passe qui vous a été communiqué, contactez le secrétariat. 

Figure 4 
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5e  Etape: Pour des raisons de sécurité, vous devez changer le mot de passe qui vous a été commu-
niqué, lors de votre premier login. Pour cela, cliquez sur Configuration   Changer le mot de passe 
(flèche rouge, figure 5). Introduisez une fois votre ancien mot de passe, puis deux fois votre nou-
veau mot de passe (figure 6). Cliquez sur « Enregistrer ». 

Figure 5 

 

Figure 6 
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6e  Etape: Cliquez sur « Déclarations » pour effectuer votre déclaration spontanée (flèche rouge, fi-

gure 7). 

Figure 7 
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7e  Etape: Sélectionnez l’année souhaitée (flèche rouge, figure 8). 

Figure 8 

 
 
8e  Etape: Pour saisir une nouvelle déclaration spontanée des ventes de piles, cliquez deux fois sur 

le trimestre souhaité (flèche rouge, figure 9) pour ouvrir le formulaire de déclaration. 

Figure 9 
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9e  Etape: Introduisez, pour chaque numéro d’article, le nombre de piles vendues durant le trimestre 
(flèche rouge, figure 9). Si vous n’avez pas vendu de piles en Suisse, vous devez l’indiquer sous 
« Remarques », sans quoi la déclaration ne pourra pas être enregistrée. Vous pouvez, par 
exemple, indiquer dans ce champ « Pas de ventes durant ce trimestre » (flèche bleue, figure 9). 
Vous pouvez également consigner ici d’autres remarques à l’attention du secrétariat. 

Figure 9 
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10e Etape: Une fois que vous avez terminé votre saisie, cliquez sur le bouton « Enregistrer » (flèche 
rouge, figure 10).  
Veuillez noter qu’il n’y a pas d’enregistrement intermédiaire. Dès que vous cliquez sur « En-
registrer », vos données sont transmises et ne peuvent plus être modifiées. 

Figure 10 

 
 

Pour la dernière déclaration de l’année, vous devez cocher la case correspondant à la confirmation 
avant de pouvoir enregistrer (rectangle rouge, figure 11). 
 

Figure 11 

 
 
En cas d’erreur lors de l’enregistrement, prière d’envoyer une copie d’écran à Inobat.  
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11e Etape: Avant ou après l’enregistrement de vos données, vous pouvez contrôler la déclaration tri-
mestrielle en cliquant sur le bouton « Imprimer » (flèche rouge, figure 12). 

Figure 12 
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La déclaration peut être imprimée ou enregistrée en différents formats. Pour cela, sélectionnez le for-
mat souhaité (flèche rouge), puis cliquez sur « Export » (flèche bleue). 

 
 

12e Etape: Pour quitter le portail de déclaration, cliquez sur « Désinscription» (flèche rouge, figure 12). 

Figure 12 
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REMARQUE: 
 
Les données de vos déclarations sont régulièrement synchronisées. De ce fait, les données doivent 
être enregistrées dans un délai de quatre heures après s’être connecté au portail Internet. A défaut, 
toutes les données introduites seront effacées. Il n’est pas possible d’effectuer un enregistrement 
intermédiaire. 
Vous pouvez bien entendu vous connecter au portail Internet plusieurs fois en 24 heures. 


